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Délit de marchandage à BFM-TV
Question écrite n° 12119

Texte de la question

M. Hadrien Clouet alerte M. le ministre du travail et des solidarités sur les pratiques de fraude sociale en vigueur
dans le groupe BFMTV. La chaîne de télévision BFMTV du groupe RMC BFM (anciennement Altice) a ainsi été
condamnée par la cour d'appel de Douai dans un arrêt du 24 septembre 2021 (n° 18/03459) pour délit de
marchandage. Suite au rachat de l'entreprise par l'armateur CMA-CGM, tout indique que la situation continue.
En effet, les témoignages de salariés de différentes régions de France font état de situations de co-emploi, de
délits de marchandage (article L. 8231-1 du code du travail) et de prêts illicites de main d'œuvre (articles L.
8241-1 à L. 8241-3 du code du travail). Ceux-ci dénoncent le recours par BFMTV de sociétés extérieures
chargées de recruter des journalistes et pigistes. Or les journalistes n'ont pas de contact avec la société
extérieure bien qu'elle constitue leur employeur direct. Qu'il s'agisse de la bonnette sérigraphiée au nom et
couleur de la chaîne, du planning, de l'encadrement ou des ordres donnés par les rédacteurs en chef, tout
passe par la maison mère de BFMTV. Il ne s'agit donc pas de prestations de service mais bien d'une mise à
disposition illégale de main d'œuvre et susceptible de relever du délit de marchandage. Les salariés sont en
conséquence soumis a des conditions de travail précaires. Ils sont d'astreinte 24h sur 24 et 7 jours sur 7 sans
compensation financière réelle, sont soumis à des amplitudes horaires déraisonnables, sont rémunérés bien en
dessous des grilles salariales internes à BFMTV. Ils ont le sentiment d'être des sous-salariés alors que la
direction ne se cache pas de faire des offres mirobolantes pour recruter des « grands noms » de la société
médiatique. D'ailleurs, il faut noter que plus de 150 salariés, soit l'ultra-majorité de la rédaction de BFMTV, de
tout statut et toute profession, soutiennent leur démarche judiciaire et sociale à travers une pétition. Il lui
demande donc comment il compte mettre un terme à cette situation insupportable fondée sur des pratiques
délictueuses en toute impunité.
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